
VILLE DE GRIGNY

CENTRE COMMUNAL

D'ACTION SOCIALE

Extrait du registre des délibérations 
du Centre Communal d'Action Sociale

Séance du 2 avril 2024

Date de convocation

14/03/24

Nombre de membres :

► en exercice: 13

► présents : 10

► suffrages exprimés :12

Président: M. Xavier ODO

Responsable du CCAS : Mme Sophie BORDAT 

Secrétaire : Maud BENENATI, Responsable Ambition 
Humaine et Solidaire.

Présents : 

Mme Isabelle GAUTELIER - Mme Irène DARRE - Mme Najoua

AYACHE  -  Mme  Marie  Claude  MASSON  -  Mme  Danielle

MECHIN - Mme Martine NAZARET - Mme Dominique GERBES

-  Mme  Arlette  PAGO  -  M.  Michel  ANDRE  -  Mme  Sandra

YOUSSEF
Procurations:

M. Xavier ODO à Mme Isabelle GAUTELIER

M. Guillaume MOULIN à Mme Najoua AYACHE

Excusé(e)s :

Mme Pia BOIZET

OBJET : Contrats d'assurance des risques statutaires 2025-2028

Vu le Code général de la fonction publique,

Vu l’article 26 alinéa 5 encore en vigueur de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26
janvier 1984 et du code général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ou des textes précédant le code et non encore codifiés et du
décret n°86-552 du 14 mars 1986 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de
gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;

Considérant  l’opportunité  pour  la  Collectivité  de  pouvoir  souscrire  un  ou  plusieurs  contrats
d’assurance  statutaire  garantissant  une  partie  des  frais  laissés  à  sa  charge,  en  vertu  de
l’application des textes régissant le statut de ses agents ;

Considérant l'opportunité de confier au Centre de gestion le soin d'organiser une procédure de
mise en concurrence ;

Considérant que le Centre de gestion peut légalement souscrire un tel contrat pour son compte, si
les conditions obtenues donnent satisfaction à la Collectivité ;

Il est proposé au Conseil d’administration de charger le Centre de gestion de lancer une procédure
de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des contrats d'assurances
auprès d'une entreprise d'assurance agréée, cette démarche pouvant être entreprise par plusieurs
collectivités locales intéressées.
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Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants :

Agents affiliés à la CNRACL :

• Décès, congé pour invalidité temporaire imputable au service, maladie ordinaire et temps
partiel  pour  raison  thérapeutique  sans  lien  avec  un  arrêt  préalable,  longue  maladie  et
maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de l’enfant. 

Et les risques associés : temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise
en disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire.

Agents affiliés IRCANTEC :

• Congé pour invalidité imputable au service, maladie ordinaire, grave maladie, maternité,
paternité et accueil de l’enfant.

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes :

• Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2025.
• Régime du contrat : capitalisation.

La décision éventuelle d'adhérer aux contrats proposés fera l'objet d'une délibération ultérieure et
de la signature d’une convention spécifique avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon (cdg69).

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

Le Conseil d’administration

CHARGE le Centre de gestion de lancer une procédure de marché public en vue, le cas échéant,
de souscrire pour  son compte,  un ou plusieurs contrats d’assurances auprès d’une entreprise
d’assurance agréée aux fins de couvrir les risques statutaires précisés ci-dessus ; 

ET PRÉCISE que ces contrats devront avoir les caractéristiques suivantes :

• Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2025.

• Régime du contrat : capitalisation.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 12 voix pour.

Xavier ODO, 
Maire, 
Président du CCAS.
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